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Le harcèlement se définit comme une violence répétée qui peut être verbale, physique
ou psychologique.

Il peut également être exercé par l’intermédiaire des réseaux sociaux, on parle alors 
de cyberharcèlement.

Le 6 février c’est le « Safer Internet Day » pour sensibiliser aux usages du numérique.
A cette occasion tu as ce questionnaire à remplir

Questionnaire     :  

Nom, Prénom :                                                                                           Classe : 

1°) Comment te sens-tu dans ta classe ? Très bien ;bien ;assez bien ;mal

2°) Comment te sens-tu dans le collège ? Très bien ; bien ; assez bien ; mal

3°) Es-tu actuellement victime de harcèlement ou cyberharcèlement ?   Oui  Non

4°) Si oui, détaille les moments, personnes et lieux concernés :

5°) Connais-tu quelqu'un qui est actuellement victime de harcèlement ou 
cyberharcèlement au collège?  Oui     Non

6°) Si oui, détaille les moments, personnes et réseaux concernés :

7°) As-tu des remarques particulières au sujet du harcèlement ? Si oui, lesquelles ?

Les réseaux sociaux (snapchat, instagram, tik tok,…) sont interdits au moins de 13 
ans. Ils sont autorisés à partir de 13 ans avec l’accord des parents. WhatsApp est 
interdit au moins de 16 ans.

8°) As-tu accès aux réseaux sociaux ?

9°) Combien de temps passes-tu sur les réseaux sociaux par jour ?


